
LEME, catéchistes, acteurs en pastorale

Récollection animée par le Père Jean-François AUDRAIN, 
archiprêtre du pays de Pontivy-Cléguérec, Baud, Rohan.

Le service diocésain de catéchèse propose à toutes les personnes bénévoles 
ou salariées, qui œuvrent en catéchèse et en pastorale de vivre un temps de 
ressourcement.

«Disciples-missionnaires de la joie du Christ»
12 ou 21 MARS 2019

de 9 h 30 à 16 h 30

«L’Eglise existe pour évangéliser, c’est son premier devoir, c’est sa nature. […]  
Face à la situation de la société de son temps, pour [saint Vincent Ferrier] il 
est impératif de sortir du couvent pour aller chercher [les gens]  et pour les 
évangéliser.»

Extraits de la Lettre pastorale de Mgr Raymond Centène, 
évêque de Vannes, 29 septembre 2018. 

  « Comme le Père m’a envoyé, moi aussi je vous envoie » 
Jn 20,21.31.

«Philippe Néri est un prêtre qui incarne cette identification entre le 
message et le messager. Il évangélise par l’amitié et la joie.  […] On 
devient saint par la réalité du monde, […] c’est-à-dire un homme qui 
lit, qui s’interroge, qui cultive son humanité, […] et ne cherche plus 
à paraître, à plaire. »
«Philippe Néri, le saint de la prière, de la joie... et du bon sens »

 Extrait Chrétiens en Morbihan du 13 juillet 2017.

Cette année, le père Jean-François AUDRAIN, en s’appuyant sur son expérience 
de vie selon la fraternité de saint Philippe Néri, nous aidera à nous situer dans 
cette dynamique de disciple- missionnaire.

Inscription
à renvoyer au service de Catcéhèse, avec votre chèque, au plus tard pour le 1er mars 2019

Service de Catéchèse
55 rue Mgr Tréhiou, CS 92241

56007 VANNES Cedex 
02.97.68.15.59

Nom : ………………………………….  Prénom :………………………................................
Demeurant à……………………………………………………………….................................
Tél :……………………………………………………………………............................................
Email : ………………………………………………………………............................................
Paroisse de : ………………………………………………………............................................

Participera à la récollection du : Cochez la case correspondante et précisez le 
nombre de participants dans la formule choisie :

o Mardi 12 mars 2019 – 9h30 à 16h30 
 Maison Ste Marie, 4 rue de l’abbé Allanic à Sainte-Anne-d’Auray
 ………..  Participant(s) formule à 25 €/ pers  la journée, repas compris  
Soit un total de …….... participant(s) pour un montant total de …………€  
par chèque à l’ordre de l’ADER-Vannes

o Jeudi 21 mars 2019 – 9h30 à 16h30 
  à l’Abbaye La Joie Notre-Dame à Campénéac  
 ………… participant(s) formule à  10 €/ pers   la journée + pique-nique 
  Ou    ………..  Participant(s) formule à 25 €/ pers    la journée, repas compris 
Soit un total de …….... participant(s) pour un montant total de …………€  
par chèque à l’ordre de l’ADER-Vannes


